
VILLE DE ROYAN 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCA/SE 

ARRETE 

PORTANT 
AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
195 AVENUE DE PONTAILLAC 

PL/CB 
APM22/2832 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu l'article L.2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté ASG n°20.1304a en date du 6 juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CUSSAC, cinquième adjoint, 
Vu l'article L.113-2 du Code de la Voirie Routière, 
Vu la décision de Monsieur le Maire DC N°2l.681 en date du 22 décembre 2021, 
Vu la demande présentée par la SARL F.G.N.j. « MICRONAT CREATIONS (SIRET N°510 213 101 
00301), sise 102 rue de la Roche à 17640 VAUX SUR MER, en date du 15 novembre 2022, 
A l'effet d'obtenir l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public communal, 

ARRETE 

ARTICLE 1 Le demandeur est autorisé à 
domaine public à · charge pour lui de se 
suivantes. Elles ne dispensent pas de faire 
Municipaux et de Police en vigueur. 
- Situation: 195 avenue de Pontaillac- GRAND HOTEL DE LA PLAGE (DP N°173062000123) 
- Surface : 100 M2 (mise en place d'un manitou grue + nacelle + camion et outillage) 
- Durée: du 23 au 28 novembre 2022 (de 08h00 à 17h00) 

occuper temporairement le 
conformer aux conditions 

application des Règlements 

ARTICLE 2 Les dépôts de matériaux et 
pour l'exécution des travaux devront être 
laisser la libre circulation (piétons et 
éclairés la nuit jusqu'à enlèvement complet. 
tenu de les entourer d'une clôture ou d'un masque. 

ARTICLE 3 Aussitôt après l'achèvement des 
tenu d'enlever les décombres, terres, dépôts 
immondices et de réparer immédiatement 
dégradations qu'il aura pu causer à la voie 
se satisfaire à cette prescription, ainsi 
conditions imposées par le présent arrêté, 
et déféré au tribunal compétent. 

les échafaudages 
disposés de manière à 

véhicules). Ils seront 
Le demandeur peut être 

nécessités 

travaux, le demandeur sera 
de matériaux, gravats et 
tous les dommages et 
publique. Faute par lui de 
qu'à toutes les autres 
procès-verbal sera dressé 

ARTICLE 4 : La durée de cette occupation du domaine public donne lieu à la perception d'une 
redevance calculée sur la base du barème joint en annexe. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté est délivré sans préjudice du droit des 
tiers et des Règlements Municipaux. 

ARTICLE 6 Ampliation du présent 
conformément au Code Général 
qu'au Trésorier Principal de la Ville. 

arrêté est adressée au demandeur 
des Collectivités Territoriales ainsi 

Fait à ROYAN, le 17 novembre 2022 

Pour le Maire, 
et par délégation 
Le inquième Adjoint, 

Correspondance à adresser impersonnelle, 'Ill à Monsieur le Maire 
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N.REF: .IJQICB 
be IV' 21.681 

0EÇJSION 

Concernant les tiuifs d'Occupation du Domaine P/Jblic 
(Clôwre de chantier, Echaf'audage, Dépôts de matérieux} 

='1;::rd::s=Cl=q= ::_? 

le Malr.: de fa Ville de RôYAN, 

. VIJ la délib.érat!<m du Çonsell Municipai du l8jOIIJet 202'0, intervenue pour 
l'appQcat{on·dës·articles L 2122,22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités 
-r~rr-ttorlalës relatifs·aux modalités de.délégatlon de pouvoirs ~u Ci:m~ll Municipal au 
profit du Maire, iendue exécutoire le 21 juillet 2020 compte-tenu dé l'accomplis_s(;mènt 
des formalités' fé~ales, 

• 1/u J·arrëtéASG_l\1°20 .. 1480 en date du 21 juillet 2020, portant délêgàtion de 
fonctions et de signature à Monsieur Didier SIMONNET, Premier Adjoint au Maire, rendu 
eKécutoire le 21 Juillat 2020, compte tenu de l'accomplissement des formalités légales, 

.. Vu fa décislon en date du 18 mars 2019 (OC N°l9/113) fixant les tariis 
cf Occupation du·Oomaine Public (Clôture de chantier, Echafaudage, Dépôts de 
matériaux) rendue exécutoire le 20 mars 2019. 

DECIDE 

· de fixer à cempter du 10 janvie, 2'022, les tarifS· d'Occupation du Domaine Public 
(Clôture de chantier, Echafaudage, Dépôts de matériaux), comme suit: 

o Forfait pour dépôt d'une benne sur domaine 
public poùr une durée inférieure ou égale à 3 
jours 

o Forfait cour occupation inférieure ou égale à 
15 jours 

o Au-delà c(e ces 15 jours pat' m2 et par mois 
d'cccupaticn 
- le 1•"m6is · le z!<n·• mois 
• le·3""'mols 
• le 4~• mois ,.,, 
• à partir du 5""' mois et les mois suivants · 

(au-delà de lS jours, il sera fait application du 
· :bai:ème par mois. le calcul se fera au prorata 
tampons du nombre de jours réellement occupé) 

o foijait pour aceupatjon emplacement lors des 
déménagêtnents (par joqd' 

o Fprfa)t.pour stationnement des véhicules lors 
des travaux 
· Inférieur ou égal à 7 jours 
- Supérieur à 7 jours et Inférieur ou-égal à 
21 jours· 

- Au,delà de 21 jours 

44,30 € 

91,60€ 

9,80-€ 
11,30 € 
15,50€ 
18,00 € 
23.70 € 

16.50 € 

11,80 € 
'26,80 € 

1,00 € 
{'ar jour 

/ 

- d'encaisser la recette correspondante au compte 70321- Fonction 01 du Budget 
Communal. 

PC\lt' le6faire, 
a0irffiêga1fo,1 
le~l'! ITI Î!!t ,wj éint 
014'if::51f,(Oflllër 

Fait à ROYAN, le 22 décembre- 2021 

~ Cowespondnnce l adresse- impcrsceoclfemcur J Mon,;îe11r le M;,in:: 
ffÔiEL 0~ VILLE -31) Avccoe de Polliili!lac-CS t.!~0213 - I 720'5 ROYAN CEDEX - $': 1)5.<J6.J9 j6.56 -'ÎJ: 0i.=l6.JIJ.:i6.S7 
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